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Le plan « Quartiers d’été 2020 »,  

Annoncé par le ministre de la Ville et du Logement le 8 juin 2020, le plan quartiers 
d’été 2020 a pour ambition de faire de cette période estivale, qui s’ouvre dans un 
contexte exceptionnel, « un temps utile et ludique » pour les habitants des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville qui ne peuvent pas partir en vacances. Il s’inscrit 
dans une logique de « renforcement du lien social » et « d’accès à de nouvelles 
opportunités ». Il est aussi présenté comme devant être un vecteur de tranquillité 
publique. 
 Une circulaire du 10 juin 2020, accompagné d’un « cahier des charges » viennent 
préciser les choses, en détaillant notamment les 6 objectifs autour desquels ce plan 
devrait se mettre en place : 

• Déployer les « Vacances apprenantes », programme piloté par l’Education nationale  

• Une meilleure occupation de l’espace public 

• Conforter / recréer des relations de confiance police/population Valoriser les actions de 
solidarité 

• Développer les offres de formations et les dispositifs d’accès à l’emploi 

• Renforcer la culture et le sport dans les quartiers.  
Chacun des 6 objectifs est détaillé dans le cahier des charges « Quartier d’été 2020 », conçu 
comme une « boite à outils » à adapter à chaque contexte local. 
Circulaire du 10 juin 2020 Plan « Quartiers d’été 2020 » et Annexe 1 – Cahier des charges « 
Quartiers d’été 2020 »  

                                     

                    Présentation de « Quartiers d’été 2020 » sur le site de l’ANCT 

https://www.villesetterritoireslr.fr/site2015/wordpress/wp-content/uploads/2020/06/Circulaire-QE-signee.pdf
https://www.villesetterritoireslr.fr/site2015/wordpress/wp-content/uploads/2020/06/PJ1-Cahier-charges-Quartiers-Ete.pdf
https://www.villesetterritoireslr.fr/site2015/wordpress/wp-content/uploads/2020/06/PJ1-Cahier-charges-Quartiers-Ete.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/pour-un-ete-dapprentissage-de-decouverte-et-de-solidarite-139


 

C’est quoi une Micro-rue aux enfants ? 

Une rue aux enfants est une rue – ou une place – ouverte à la circulation motorisée 
qui est fermée (temporairement ou non) pour que les enfants et les jeunes puissent 
s’exprimer, jouer librement, en toute sécurité et tranquillité. Elles donnent l’opportunité 
à tous et à toutes de se réapproprier l’espace public autrement et de proposer des 
animations gratuites. Cet espace organisé en collaboration avec divers acteurs 
(collectivités, associations, parents et enfants) propose des jeux et des animations : 
une occasion pour les jeunes de co-construire un projet, de s’approprier leur 
environnement et de redécouvrir leur ville. 

Une micro-rue aux enfants ne se différencie de la rue aux enfants que par la moindre 
importance du dispositif déployé et le nombre des animations proposées qui seront 
surtout simples à organiser : craies de rue, cartons, jeux de ballons, ludothèque de 
rue, circuit vélo…. Cette micro-rue aux enfants pourra concerner entre 15/20 à 40/50 
enfants. Elle nécessite le respect des règles prévues pour l’occupation du domaine 
public et l’interdiction de la circulation motorisée et, le cas échéant, du stationnement, 
à savoir un arrêté du Maire qu’il convient de demander le plus rapidement possible. 
Compte-tenu du contexte sanitaire il sera nécessaire de s’informer auprès de la 
municipalité sur le protocole sanitaire applicable afin de se conformer aux instructions 
du préfet du département. 

                                 

Pourquoi s’engager dans cette démarche ? 
La démarche des micro-rues aux enfants est en étroite correspondance avec les 
éléments de contenu et les soutiens spécifiques énoncés par les objectifs du cahier 
des charges des Quartiers d’été 2020. 
 
Une meilleure occupation de l’espace public  
Les animations organisées, les jeux des enfants, les familles qui occupent une rue, 
une place lors d’une Micro-Rue aux enfants permettent de rappeler par les habitants 
eux-mêmes que l’espace public est un bien commun qui ne peut être appropriés par 
une minorité. La Micro-rue aux enfants est un terrain d’expérimentation pour un 
nouveau partage et de nouvelles pratiques avec des jeux libres ou organisés dans un 
espace de proximité retrouvé. 
 



 

Citoyenneté et lien social 

Le travail qui est réalisé avec les habitants adultes et enfants pour concevoir, préparer 

et mettre en place le projet va dans ce sens. Il en est de même pour la participation à 

un événement qui fait de la rue un espace de jeu autorisé, un lieu de vie et de 

rencontres et du loisir qui s’exprime (jeu, sport, culture) un liant social.  

 

Des pratiques culturelles hors les murs 

Différentes initiatives artistiques seront réalisées par les habitants enfants et adultes 

pour accompagner la communication et participer aux animations : affiches, 

décorations, graff, ateliers de lecture animés par des aînés, sculptures éphémères, 

mobiliers urbains ou végétaux décorés…. Cette présence d’une culture vécue est 

plébiscitée par les habitants enfants et adultes de tous les âges. Par ailleurs des 

professionnels des arts de la rue peuvent, en complément, fréquemment mobiliser 

leur talent pour donner à la rue aux enfants un caractère insolite ou un peu magique.  

 

                                               
                                                                                                                                                                                                

Santé  

La pratique sportive et l’activité physique sont spontanées au sein des rues aux enfants 

en ce qui concerne les jeux de ballons et différents jeux d’adresse mais pourront 

prendre aussi la forme d’une sensibilisation à la pratique du vélo grâce à la 

coopération de nombreuses Vélo Ecoles et des associations locales de cyclistes (mise 

à dispositions de vélos et de draisiennes, circuits, vélobus le jour J…). 

 

Un soutien financier  

Une enveloppe complémentaire de 50 000 euros a été déléguée aux préfets « pour 

les associations de petite taille qui œuvrent pour le lien social et le maintien des 

activités pendant l’été ». Cette aide concerne les nombreuses petites associations qui 

peuvent être porteuses de projet de Micro-Rues aux enfants, en particulier les cafés 

des enfants, les ludothèques, les associations de quartier ou les collectifs d’habitants.  
               

 

 

 

 

 

 



 

               
Les référents   

 

Ces référents qui sont des porteurs de projet ayant déjà mis en place une rue aux 

enfants à une ou plusieurs reprises ou des experts ayant participé à l’animation du 

réseau dans leur domaine de compétence (partage de l’espace public, éducation à 

l’environnement urbain, participation des enfants et des jeunes, animations ludiques 

et pédagogiques).  

Les personnes qui souhaitent déposer un projet Micro-Rues aux enfants rues pour 

tous pourront au cours d’un échange préciser les objectifs et les modalités spécifiques 

de mise en place de leur initiative avec ces référents à partir d’un document « fiche 

contact » à compléter si possible pour exposer leur projet. 

 

 

Les modalités de dépôt d’un dossier ➔ DAUPHIN 

Il conviendra dans un premier temps de vérifier si, en particulier sur le plan des délais, le 

dépôt d’un dossier est possible car chaque préfecture décide des conditions de recevabilité 

des demandes (modalités, délais…), et les situations peuvent, de fait, être différentes en 

fonction des territoires. Cette vérification peut se faire auprès du référent départemental du 

portail DAUPHIN https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/subventions-de-la-politique-de-la-

ville-101  ou auprès des services politique de la ville de votre préfecture.  

Il est possible également de saisir l’adresse  mail dédiée au dispositif « Quartiers d’été » : 

quartiersdete@anct.gouv.fr 

Le lien pour accéder au portail unique DAUPHIN  

https://usager-dauphin.cget.gouv.fr 

Il existe : un guide de saisie 

https://www.cget.gouv.fr/sites/cget.gouv.fr/files/atoms/files/le_nouveau_guide_

de_saisie_janvier_2020.pdf 

 
Pour aider, le cas échéant, à enregistrer ensuite la demande de subvention sur le portail 

DAUPHIN une cellule support peut répondre aux questions : 09 70 81 86 94 tous les jours de 

la semaine de 8h 30 à 18h ou support.147@proservia.fr  

 

 

 

La micro-rue aux enfants mode d’emploi 

Commenté [D1]:  

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/subventions-de-la-politique-de-la-ville-101
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/subventions-de-la-politique-de-la-ville-101
mailto:quartiersdete@anct.gouv.fr
https://usager-dauphin.cget.gouv.fr/
https://www.cget.gouv.fr/sites/cget.gouv.fr/files/atoms/files/le_nouveau_guide_de_saisie_janvier_2020.pdf
https://www.cget.gouv.fr/sites/cget.gouv.fr/files/atoms/files/le_nouveau_guide_de_saisie_janvier_2020.pdf
mailto:support.147@proservia.fr
https://drive.google.com/drive/u/0/folders/1-V_VObdHkedb7m9vlvUljZRKIyNX2EiW
https://drive.google.com/drive/u/0/folders/1-V_VObdHkedb7m9vlvUljZRKIyNX2EiW


 

 

1 Connaître le concept et les valeurs  

- Le flyer de présentation  
- La fiche publiée sur le site de l’ANCT 
- La charte des Rues aux enfants Octobre 2017 

 
2 Avoir des repères méthodologiques 

- Un power Point : Quartiers d’Eté 2020 réaliser une micro-rue aux enfants  
- Le choix de la rue  
- Les aspects réglementaires  
- Le contexte sanitaire 
- La fiche contact référents 
-  

3 Construire un projet partagé  
- Des animations  
- La participation des enfants et des jeunes  
- Les partenaires potentiels  

 
4 En savoir plus  

- Dossier de présentation des rues aux enfants  
- Références des autres ressources 
- Retour d’expériences des RAE dans des Quartiers politique de la ville 

                            

                                 
                                  

                                                    www.ruesauxenfants.com  

         

 

             En savoir plus : Les micro-rues  

 

 

 

 

                                       Les contacts des référents Eté 2020 

http://www.ruesauxenfants.com/
https://drive.google.com/drive/u/0/folders/1-V_VObdHkedb7m9vlvUljZRKIyNX2EiW


 

Les référents sont des porteurs de projets ou des experts qui ont accepté de prendre 

de leur temps pour, à partir d’une « fiche contact », répondre, aux questions des 

personnes souhaitant le cas échéant déposer un dossier de demande de subvention 

sur le portail DAUPHIN dans le cadre de l’opération « Quartiers d’été ». 

Auvergne Rhône-Alpes  

Contacts Référents   

- Caroline Vuaillat ALEC 42 Coordinatrice RAE Auvergne Rhône-Alpes Saint 
Etienne Caroline.vuaillat@alec42.org  
1er au 15 juillet 

- Philippe Zanolla Rue de l’avenir Grenoble philippe.zanolla@laposte.net 
Du 15 juillet au 15 août 

- Jean- Baptiste Willaume Sury le Comtal Porteur de projet   
direction@centresocial-sp.fr 
15 au 30 août  
 
 

Bourgogne Franche-Comté 
Contacts Référents   
 

- Christian Germain   Evad   et partenaire RAE Chenôve  
chr.germain@laposte.net 

- Jean François Noiriat-Veray Centre social de Semur-en-Auxois Porteur de 
projet familles.semur@gmail.com  

 
Hauts de France : Ne participe pas à la démarche 
 

Ile de France  
Contacts référents 

- Marianne Duffet   Vivacités Ile-de-France   marianne@vivacites-idf.org  
Du 13 juillet au 28 juillet et du 25 août au 1er septembre 

- Denis Moreau Rue de l’avenir 06 09 01 55 15 infosrda@ruedelavenir.com  
Du 29 juillet au 24 août  

 

Paris : Ne participe pas à la démarche 
 

Normandie  
 
Contacts Référents 

- Anne-Sophie de Besses ANBDD  as.debesses@anbdd.fr 
6 au 13 juillet et du 18 juillet au 9 août    

            Mylène Hinard Caen la mer m.hinard@caenlamer.fr 
           13 au 17 juillet et du 24 au 28 août 

-  Denis Moreau Rue de l’avenir 06 09 01 55 15 infosrda@ruedelavenir.com 10 au 23 
août 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nouvelle Aquitaine  

mailto:Caroline.vuaillat@alec42.org
mailto:philippe.zanolla@laposte.net
mailto:direction@centresocial-sp.fr
mailto:chr.germain@laposte.net
mailto:familles.semur@gmail.com
mailto:marianne@vivacites-idf.org
mailto:infosrda@ruedelavenir.com
mailto:as.debesses@anbdd.fr
mailto:infosrda@ruedelavenir.com


 

Contacts référents 

- René Vernay  Rue de l’avenir   rene.vernay.33@gmail.com 

            à partir du 15 juillet  

- Stéphane Touraine Porteur de projet Buxerolles Association départementale des 

Francas 86 et 79 

 stouraine@francas-na.fr  

            1er juillet ➔  15 juillet    10 août ➔ 1er septembre 

- Nadège Sourd  Nadege.sourd.csc@gmail.com  

             Juillet et Août  

          
Occitanie  

Contact référente  

- Amina Khemiri Nîmes Paséo aminakhemiri.paseo@gmail.com 
                    sauf période du 17 au 21 août  

Paca  

Contact référent  

- Antoine Bennahmias Porteur de projet à Marseille     

abennahmias.cst@gmail.com   Juillet et Août 

Autres régions (Bretagne, Centre Val de Loire, Corse, Grand Est, Pays de la Loire, 

DOM TOM) et si pb pour joindre un des référents dans une autre région : 

- Quartiers d’été Micro RAE Adresse contact :   Denis Moreau       06 09 01 55 

15 infosrda@ruedelavenir.com 
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